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phie naturelle, à la libre-pensée posilive.
Si la pensée des deux hommes d'Etat n'avait

pas été dénaturéa par les arrivistes qui ont pré.
tendu recueillir leur succession, jamais l'antisé.
mitiste n'aurait fleuri sous Méline et démontré,
par le long martyre de 1)reyfus, que l'intérét de
la catholicité reste un Moloch auquel les Jésui-
tes peuvent inément sacriller les droits et la
vie des h'retiques.

L'hérétiqe, dlit lpossuet, est ce''lui qui pense

pour lui-même. Or tout vrai républicain doit

penser pour lui-méme et par conséque:nt devient
hérétique, au regard (le l'intolérance cléricale.
La France républicaine, suivant le docteur de
Rome, n'a pas le droit de garder les institutions
qui déplaisent à l'Eglise. iIugues Le Roux, jadis
famnilier de l'Elysée, Félix ré'nant, vous le dit
clairement " Regfardez inaintenant, dit.il, par
qui a été patronnée la loi du divorce, qui s'est
élevé contre elle. Il nous faudra conc'lure que,
comme la loi de la neutralité et de la laïcisation
le l'hôpital, elle a été surtout en pays catholique.

Cela lit son succès. Cela pourrait causer sa dé-
c hé aice."

Cela est sûr, si le dreyfusisme était terrassé la
réaction cléricale enivrant le pays <le mensonge
et de faux abrogerait le divorce, comme le tirent
en 1818, profitant de Waterloo, les chauvins de
l'armée de Coblentz.

L'opinion politique n'est solide que si elle se
double d'une conviction morale.

Les députés pangermanistes autrichiens, pour

préparer leur action politique, conmnencent par
se convertir (lu papisme au protestantisme, ils
savent par expérience que si l'on ne change pas
la mentalité religiense on ne f9inde rien ne déci-
sif'. Et loosque l'Empereur d'Allemagne veut
combattre ellicaceinent le désarmement il fait
précher par son délégué olli:iel, le professeur
St rongel, que " le ctris/iaunlne et l'Eglise consz-
dèrent la guerr comnie nécessaire, qu'elle est la
Propagat/rice (le la civilisation et qu'elle fait flen-
rir nue branche importante de l'industrie ; que
la théorie qui condanue la guerre à cause des
existences fauchées ou brisées est par trop indi-
vidualiste et que l'idiotie le la paix universelle
(Friedeusdusale) doit être énergiquement con-
b'attue.'

C'est pourquoi Lemaître et Coppée. suivant le
mot d'ordre de l'empereur Guillanme ; comme
les chrétiens impérialistes allemands ils défen.
dent la sainteté de la guerre. Ils sont d'accord
avec Brunièctére. Ils savent où est le pilier de
la République, ils s'acharnent contre la franc.
maçonnerie: c'est que la mentalité philosophi.
que assure des citoyens franchement répubtli.
cains et que la mentalité théologique prépare
les sujets des papes et les Césars, les hommes à
toute servitude.

Gu'rav HruuBA .

L'EDUCATION DES FEMMES
Le Vatican vient enfin de rendre sa décision

dans une question qui avait vivement arité le
publie religieux, notamment en France et en
Italie. Nous voulons parler de ce fameux pro-
jet d'école normale po·Ir les institutrices congré.

ganistes, dont uue religieuse française, Mme Ma.
rie du Sacré-Cour, avait pris l'initiative

Le prjet était appuyé par un livre où Mine
Marie du Sacré-Counr démoutrait par des preu-
Ves irréfragables l'insuffisance de l'enseiguemet
congréganiste dans les Instituts de jeunes filles
et l'urgente nécessité d'y remédier. Cette ini-
tiative avait rencontré l'approbation de la por-
tion la plus contingente et la plus progressive
du elergé et (les catholiques frauçais, audis que
l'élément rétrogade on tardigrade la combattait
avec achainement. Léon XIII, au début, encou.
rageait lui aussi vivement ce projet. Il est iii
co nitestable qu'il l'avait accueilli avec sympathie
et qu'il s'était montré satisfait d'un rapport que
lui avait transmis l'arolhevéque l'Avignon et fiui
défendait <haleureusemint les idées de ine
Marie du Sacré-Cour. Il avait même été qnes.
tion de conier ana entholiqne gou v'ernemeut de
Fribourg, en Sui s', la tache <le réaliser ce pro-
jet d'Ecole normale congréganiste et des pour
parlers avaient déjà été eng4gés dans ce but.
Ou a été d'autant plus surpris de la décision que
vient de rendre la Congrégation dus évêques et
réguliers. Cette décision écarte le projet de
Mme Marie du Sacré-Cour, déclare soi livre
digne de blâme, et en ce qui regarde le relève'


